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COMMISSION DE CONTROLE 

 

Cette commission comprend 9 membres : 

 3  représentants employeurs ; 

 6 représentants des salariés : 

o 1 représentante désignée par le syndicat FO, élue Président, 

o 1 représentant du syndicat CFTC, 

o 1 représentant du syndicat CGC, 

o 2 représentants du syndicat CGT, 

o 1 représentant du syndicat CFDT. 

 D’autre part, 4 médecins du travail délégués de secteur, désignés par l’ensemble du corps 
médical de l’association, représentent celui-ci au sein de la commission de contrôle. 

 

 

La liste nominative de la commission de contrôle est, au 29 novembre 2017, la suivante : 

 

Membres représentants les employeurs : 

Secrétaire de la commission de contrôle : 

 M. D. GARNIER  SOCIETE CHARTRAINE D’ELECTRICITE (Chartres) 

Autres membres : 

 M. J. R. GUILLAUMIN Ets GUILLAUMIN (Lucé) 

 Mme C. LEGRAND METALOR (Courville) 

 

Membres représentants les salariés : 

Président de la commission de contrôle : 

 membre titulaire désigné par le Syndicat FO  

 Mme A. SZULTZ  

Autres membres : 

 membre représentant le syndicat CFTC  

 M. L. GUILLAUMÉ 

 membre représentant le syndicat CGC  

 M. G. LAHALLE 

 membres représentant le syndicat CGT  

 M. J. BOURGEOIS 

 M. G. MIQUEL 

 membre représentant le syndicat CFDT  

 M. A. ESNAULT 

 

 


